Pour une ville de Longueuil véritablement durable et sécuritaire

Le Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal métropolitain (RAAMM) est un organisme de défense des droits des personnes aveugles et malvoyantes qui résident dans l’agglomération de Longueuil, à Montréal et à Laval. Ses actions visent à bâtir une société universellement accessible et inclusive où les personnes que nous représentons peuvent s’accomplir et s’engager activement. Nous visons à être le pôle d’influence en accessibilité universelle pour les personnes aveugles et malvoyantes du Montréal métropolitain. Nos territoires d’intervention englobent une population de 150 000 personnes ayant des limitations visuelles.
Nous siégeons au comité des partenaires du Plan d’action des personnes handicapées de la Ville de Longueuil. Nous collaborons avec le Réseau de transport de Longueuil (RTL) en vue de l’amélioration des services de transport en commun, notamment en lien avec la mise en place d’un système d’annonce verbale des arrêts d’autobus. Nous participons également aux travaux de comités plus spécifiques, notamment le comité qui effectue le suivi des travaux en cours autour de la station de métro Longueuil Université de Sherbrooke.

Un processus de consultation marqué par des lacunes en matière d’accessibilité numérique
Bien que fortement motivés à participer à la consultation faisant l’objet de ce mémoire, nous ne pouvons passer sous silence des manquements en accessibilité numérique des documents qui ont été produits et versés en ligne. C’est ainsi que nous, et d’autres personnes aveugles et malvoyantes, avons été confrontés à des documents dont certaines parties n’ont pu être lues correctement par les logiciels de revue d’écran. Des versions plus accessibles ont été versées subséquemment par l’Office de participation publique de Longueuil (OPPL). Cependant, ces contenus sont devenus plus accessibles à la toute dernière minute, restreignant grandement la capacité des personnes aveugles et malvoyantes de participer pleinement à la démarche. À notre avis, c’est ici une leçon à retenir, d’autant plus que la contribution des citoyens et des représentants de la société civile constitue un ingrédient essentiel pour le succès d’une transition vers une mobilité durable et sécuritaire.

Une bonne amorce
Nous sommes en accord avec l’ensemble des avis qui ont été produits par les panels de citoyens, de représentants de la société civile ainsi que par les employés des services de la Ville de Longueuil. En particulier, ces avis ont tous insisté sur la nécessité que les aménagements réalisés dans un éventuel plan vers la mobilité durable et sécuritaire tiennent compte des besoins de l’ensemble de la population. De façon encore plus précise, le panel de la société civile a mentionné l’accessibilité universelle. Nous nous en réjouissons et enjoignons la Ville de Longueuil à y donner suite, notamment en mettant en place les mécanismes et les processus nécessaires pour concrétiser la politique en accessibilité universelle, adoptée à l’automne 2025.

L’accessibilité universelle, un fil conducteur d’une mobilité durable et véritablement sécuritaire
Rappelons ici en quoi consiste l’accessibilité universelle, selon la politique récemment adoptée : l’accessibilité universelle permet la participation de toutes et de tous pour assurer l’équité des expériences et des occasions offertes. L’approche équitable et inclusive de l’accessibilité universelle concerne les produits, les procédés, les services, les informations et les environnements qui permettent à toutes et à tous d’être autonomes, et ce, quelles que soient leurs limitations fonctionnelles ou autres conditions.
Au-delà des mécanismes et processus qui devront être mis en place pour assurer des retombées concrètes de la politique, l’accessibilité universelle se traduit par des pratiques spécifiques. Leur intégration dans les plans d’aménagement à venir est donc incontournable si Longueuil veut véritablement favoriser une mobilité durable et sécuritaire.
Plus précisément, les aspects suivants devraient faire l’objet d’une attention plus marquée :
Cohabitation entre les piétons et les aménagements cyclables
Nous comprenons qu’une transition vers une mobilité durable implique un changement dans les façons dont les personnes se déplacent dans la ville. La marche est certes une option, mais l’usage du vélo représente une modalité qui peut être plus intéressante, surtout lorsqu’on a besoin de couvrir une plus grande distance. Pour être en mesure de se déplacer à vélo de façon plus fluide et sécuritaire, la Ville de Longueuil sera appelée à déployer un réseau cyclable qui répondra aux besoins de ceux et celles qui choisiront le cyclisme comme mode de déplacement.
Or, ces aménagements ne peuvent se faire, sans tenir compte des besoins des piétons. En effet, ils sont appelés à interagir avec ces réseaux.
Nous avons été à même de constater qu’à l’heure actuelle, ce n’est déjà pas le cas à certains endroits. Nous avons été à même d’observer que certaines pistes cyclables empiètent sur le trottoir, sans démarcation visuelle et tactile claire.
Des aménagements cyclables en site propre, sans contact avec des voies utilisées par les piétons, constituent un cas de figure idéal et difficilement envisageable ou réaliste sur l’ensemble du territoire de la ville.
Lorsque de tels aménagements ne peuvent être effectués, il faudra veiller à baliser l’emplacement des pistes et voies cyclables. La ville devra donc veiller à installer des démarcations visuelles et tactiles facilement perceptibles, notamment entre les trottoirs et les voies cyclables, lorsque ces deux zones sont à la même hauteur. Ce faisant, les personnes aveugles et malvoyantes seront mieux à même de déterminer où ils se trouvent sur la voie publique et, si nécessaire, retrouver une zone plus sécuritaire pour elles.

Sensibiliser les cyclistes à adopter les comportements appropriés
Même si la Ville de Longueuil s’assure que les réseaux cyclables sont aménagés de manière exemplaire, les personnes aveugles et malvoyantes (et tous les citoyens, d’ailleurs) doivent être ne mesure de les franchir en toute sécurité. Il importe que les cyclistes adoptent des comportements respectueux du fait qu’ils partagent la voie publique avec les piétons. Nous encourageons donc Longueuil à mettre en place et à mener des actions visant à familiariser les adeptes du vélo à agir adéquatement avec les autres usagers.

Assurer une cohabitation avec les services de transport en commun et adapté
Nous observons des tensions entre la capacité de fournir des services optimaux de transport en commun et adapté lorsque les réseaux cyclables se multiplient. Elles sont de deux ordres.
La proximité de voies cyclables et des arrêts d’autobus peut engendrer des défis importants pour l’ensemble des usagers du transport en commun et, a fortiori, pour les personnes que nous représentons. Le fait de devoir franchir une piste cyclable pour monter à bord des autobus ou de pouvoir joindre le trottoir lorsqu’on en descend peut s’avérer assez difficile et provoquer un sentiment d’insécurité. Ce défi prend encore plus d’ampleur si on choisit de positionner les arrêts d’autobus en aval des intersections. Dans ce cas, une personne aveugle et malvoyante pourra éprouver encore plus de difficulté à identifier le bon moment pour franchir la voie cyclable. Lorsqu’une intersection est contrôlée par des feux de circulation, la personne devra être en mesure de déterminer lorsque le feu passe au rouge. Ce pourrait s’avérer une tâche particulièrement ardue si l’arrêt d’autobus est placé assez loin du coin de la rue. Or, il est très important de pouvoir y parvenir, car les cyclistes ont le droit de poursuivre leur course pour franchir l’intersection lorsque le feu est au vert et arrivent ainsi à l’emplacement de l’arrêt d’autobus avec une certaine vitesse.
Nous encourageons donc la Ville de Longueuil à réfléchir et à mettre en place des pratiques, voire une réglementation, qui assure la sécurité des usagers du transport en commun, lorsque des arrêts d’autobus sont installés à proximité de voies cyclables.
D’autre part, à l’heure actuelle, nous constatons des contraintes quant à la capacité des fournisseurs de transport adapté à assurer une sécurité optimale lorsqu’un usage doit franchir une voie cyclable. Ces contraintes sont largement attribuables à la réglementation en vigueur à Longueuil. Elle interdit aux véhicules de ce service de pouvoir se stationner dans une voie cyclable. Or, cet état de fait impose aux usagers de devoir franchir des distances plus grandes pour atteindre le véhicule ou de parvenir à leur adresse de destination, puisque les véhicules doivent souvent se stationner plus loin.
Pourtant, le temps passé par un véhicule de transport adapté lorsqu’il est stationné est assez court. Nous enjoignons la Ville de Longueuil à examiner et mettre en place des solutions pour éliminer ces contraintes. Ce faisant, elle fera en sorte que les usagers du transport adapté pourront profiter d’un service qui répond encore mieux à leurs besoins. À cet égard, signalons que des travaux sont déjà en cours ailleurs dans la région du Montréal métropolitain.
Aménager les espaces publics en tenant compte de l’accessibilité universelle
Pour favoriser une transition vers une mobilité durable et sécuritaire, la Ville devra accentuer les aménagements conviviaux pour les piétons. Or, les pratiques en accessibilité universelle doivent guider la conception d’espaces qui permettent des déplacements aisés et sécuritaires pour toutes et tous.
On devra donc veiller à aménager des trottoirs suffisamment larges pour permettre les déplacements fluides, notamment lors de croisements entre les usagers de ces espaces. Une attention particulière devra également être portée à s'assurer que les intersections sont conçues pour permettre aux piétons de traverser les rues en toute sécurité, notamment en ce qui concerne les feux sonores.
Par ailleurs, nous encourageons Longueuil à s’assurer que la façade des bâtiments demeure libre d’obstacles. Ainsi, les personnes aveugles et malvoyantes qui se déplacent à pied dans la ville pourront pleinement profiter de l’avantage d’un repère auquel elles ont souvent recours. Cet aspect revêt la plus grande importance dans des contextes de zonage à usage commercial, permettant à des tenanciers d’établissements de restauration et de bars de s’y installer.

Des collaborations à consolider
Les avis des trois panels consultés dans la présente démarche ont mis de l'avant la nécessité pour la Ville de tenir compte des expertises développées et de les respecter. Nous nous inscrivons tout à fait dans cette ligne.
La Ville de Longueuil devra donc veiller à engager la participation des organisations qui détiennent cette expertise. Cette implication doit être favorisée à l’étape de la conception des projets qui émaneront de la mise en place de la mobilité durable. De plus, cette expertise devra être mise à profit dans l’analyse détaillée des plans, notamment afin d’évaluer la pertinence d’installer des feux sonores. Ce faisant la Ville s’assurera de connaître les enjeux importants et de mettre en place des solutions pour les réduire, voire les éliminer. Faire fi de cette démarche engendrera la nécessité de devoir effectuer des travaux subséquemment pour les corriger, avec les coûts supplémentaires qui en découleront.

Une participation citoyenne facilitée
Les avis des panels ont également identifié la participation des citoyens comme élément incontournable de la réussite de la transition vers une mobilité durable et sécuritaire. Ils devront donc pouvoir profiter de modalités, de mécanismes et de processus qui tiennent compte de leurs besoins.
Pour les personnes aveugles et malvoyantes, la possibilité de consulter une documentation qui répond aux normes d’accessibilité numérique est fondamentale. Nous invitons donc fortement la Ville de Longueuil à s’assurer que les documents fournis aux citoyens tiennent compte des plus récentes normes internationales en matière d’accessibilité numérique.
Par ailleurs, le choix des modalités et mécanismes de consultation doit aussi tenir compte des différentes réalités. Ainsi, les outils qui seront mis à la disposition des citoyens doivent également répondre aux meilleures normes et pratiques. C’est souvent là que le bât blesse, notamment lorsqu’on a recours à Internet ou lorsque l’on utilise des exercices qui impliquent l’usage de Post-it de différents couleurs, par exemple.
D’autre part, le choix des lieux où les citoyens pourraient être conviés à se rendre pour participer, par exemple, à ces activités de cocréation devra, notamment, se baser sur leur performance en accessibilité universelle. Des services d’accompagnement, sur place, devraient également être prévus, entre autres, pour permettre aux personnes aveugles et malvoyantes de participer pleinement à ces démarches.

Conclusion
La Ville de Longueuil souhaite s’engager dans un important chantier susceptible de transformer la manière dont les résidents se déplacent. En visant l’adoption, la mobilité durable, la Ville pourra contribuer à réduire l’impact des humains sur les changements climatiques.
Fait à souligner, Longueuil a aussi voulu favoriser une sécurité accrue de ses résidents, durant leurs déplacements. C’est là une orientation que nous saluons. Pour y parvenir, Longueuil aura d’importants défis à relever. Nous signalons ici notre intérêt à participer à ce virage. À terme, tous les Longueuillois et toutes les Longueuilloises pourront jouir d'un milieu de vie plus sain, en plus d'une sécurité accrue. Assurons-nous que personne n’est laissé pour compte !
